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AVIS IMPORTANT 
Les particuliers et associations qui   
désirent faire paraître un article dans le 
prochain numéro doivent déposer leur 
texte avant le 6 décembre 2021  
ou nous l’adresser par mail à l’adresse         
suivante : 
planguenoual@lamballe-armor.bzh 
Nous ne garantissons pas la parution 
des articles parvenus après cette date. 

EDITO 

Ce début décembre nous amène dans la dernière ligne droite avant les fêtes de fin d’année et nous laisserons derrière 

nous 2021 qui, avec 2020 auront bouleversé notre quotidien. 

Que dire de cette année marquée essentiellement par la crise sanitaire ? Même si les règles sanitaires se sont allégées, 

le Covid 19 est toujours bien présent et nous devons demeurer vigilants et respecter les gestes barrières. 

Cette année, la commune a renouvelé ses illuminations pour les fêtes. Pas assez pour certains, trop pour d’autres… 

C’est un investissement important en matériel et en main d’œuvre et nous nous devons de rester dans le raisonnable. 

Après une année sans cérémonie des vœux, 2022 sera l’occasion de renouer avec cette tradition généralement bien 

suivie par nos concitoyens et qui permet aux nouveaux arrivants de faire connaissance avec leurs élus. C’est aussi un 

moment très convivial qui se déroulera le vendredi 14 janvier à 18h30 dans notre salle municipale. 

Très bon Noël et très bonnes fêtes de fin d’année à toutes et tous. 

COMMEMORATION DE L’ARMISTICE 
 

De nouveau une cérémonie digne de ce nom. Avec les rassemblements 

autorisés, tout en respectant les gestes barrières, vous êtes venus         

nombreux assister à cette cérémonie commémorative du 11 Novembre.  

Les élèves des écoles Louis Guilloux et  Sainte Anne, accompagnés de leurs 

professeurs, étaient de nouveau présents. Avant la lecture du message de 

la Ministre déléguée chargée de la Mémoire et des Anciens combattants, 

les élèves de CM2 ont lu le message de  l’UFAC ainsi qu’un poème.  

Les Chanteurs de la Cotentin ont, quant à eux, interprété au cours du vin 

d’honneur offert par la municipalité de Lamballe-Armor, le chant « Quand 

un soldat », très apprécié par l’assemblée. 

Merci à l’UFAC et à la FNACA pour l’organisation, aux porte-drapeaux et à 

tous les participants à cette cérémonie  

 

Travaux de la Centralité 

Comme vous avez pu le constater, après l’abattage nécessaire des arbres pour la réalisation de ce projet, le chantier 

s’est arrêté en raison de la « Loi sur l’eau » de 1994. En effet, celle-ci considère que les parkings actuels n’existent pas. 

Et pour cause, ces derniers ont été créés bien avant cette date et donc non soumis à cette fameuse loi.  Il faut tout de 

même préciser que les parkings qui vont être réalisés sont perméables contrairement aux actuels... Un, deux mois de 

retard … Nous sommes dans l’attente d’une décision administrative. 

  Le Maire délégué, Alain GOUÉZIN. 

mailto:planguuenoual@planguenoual.fr
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« Le déchet idéal existe… c’est celui que l’on ne produit pas ! » 

Une règle doit être connue par tous dans le monde des déchets : les « 3 R » Réduire, Réutiliser, Recycler.                 

Actuellement sur la communauté d’agglomération de Lamballe Terre et Mer (LT&M), il existe trois modes de          

financement : la redevance incitative (147 kg/an/habitant), la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

(REOM) (162 kg/an/habitant), la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) (325 kg/an/habitants). Les       

habitants de Planguenoual sont soumis à cette dernière taxe. Le volume des déchets est certes important en         

comparaison avec le ramassage des autres secteurs. Mais dans ce calcul, l’importance du flux des vacanciers n’est 

pas prise en compte. Pour autant, malgré cela, le volume de déchets par habitant est très élevé. La loi a fixé          

l’objectif de diminuer de 10 % la production de déchets ménagers de 2010 à 2020. Mais depuis 2010, plutôt que de 

diminuer, notre volume de déchets a augmenté de 12% sur LT&M.  

Lors d’un achat, il est essentiel d’être vigilant en choisissant à qualité comparable l’article qui générera le moins de 

déchets. En tant que consommateur, on peut tous adopter les bons gestes au quotidien.  
 

Sept conseils pour consommer autrement : 

Louez ou empruntez  / Évitez les produits à usage unique / Limitez les emballages / Privilégiez la qualité / Choisissez 

dans la mesure du possible des objets réparables / Fabriquez vous-même / Optez pour les produits rechargeables. 
 

L’objectif de la redevance incitative, qui sera mise en place en 2022, est de réduire le volume des déchets ménagers 

(poubelle verte/marron), de favoriser le tri (poubelle jaune) et d’augmenter le volume en compostage. Pour les 

27 500 habitants en redevance incitative depuis 2012, le volume des déchets est ainsi passé de 236 kg/habitant en 

2010 à 158 kg/habitant dès l’année 2013. Ce résultat est la conséquence d’un meilleur tri des déchets sans             

conséquence notable de dépôts sauvages dans la nature. 

Dans notre commune, en 2022, la collecte se fera en porte à porte 1 fois toutes les deux semaines en alternance 

pour les déchets ménagers et sélectifs. Cela passera par un nouveau calendrier avec une harmonisation sur                

l’ensemble des rues et voiries de la commune, avec une seule journée de ramassage pour Planguenoual (contre 2 à 3 

jours actuellement).  

Pour les particuliers seront compris dans votre redevance : 

 12 levées du bac ordures ménagères par an. 

 26 levées du bac ordures sélectives par an. 

 Gratuité de l’apport verre en colonne. 

 12 passages d’accès aux déchèteries par an. 

Pour les ordures ménagères (comme pour le passage en déchèterie), toute levée (ou tout passage) à partir de la 

13ème fois sera payante en plus de l’abonnement annuel. 

Aussi un recensement des besoins particuliers a été effectué, permettant de fournir à chaque foyer un bac              

correspondant à ses besoins. (bac de 140 litres (1 à 2 personnes), 240 litres (3 à 4 personnes) et 340 litres                    

(5 personnes et +)). Chacun des bacs a été « pucé » afin de permettre une reconnaissance lors des levées. Dans     

l’avenir, n’hésitez pas à contacter le service Déchets Ménagers (02.96.50.13.76) si le nombre de personnes attachées 

à votre foyer évolue.  
 

En habitat pavillonnaire 

 

DECHETS MENAGERS - REDEVANCE INCITATIVE EN 2022 
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A l’attention des personnes en difficulté sociale. 

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) rassemble différents agents qui travaillent à la mairie de          

Lamballe et accueillent chaque jour des personnes en difficulté résidant sur l’ensemble du territoire de                  

Lamballe-Armor. Nous espérons ouvrir une permanence en mairie de Planguenoual dans les mois à venir. Nous      

invitons tous ceux qui peuvent avoir besoin d’un conseil, d’une aide ou d’un soutien pour des questions de la vie 

quotidienne, du logement, du budget, d’un renseignement sur les restos du cœur à nous contacter à l’un de ces    

numéros : 06.89.57.69.84 ou 02.96.32.78.25 

CCAS 

Tant attendue, la superette Carrefour Express a trouvé sa clientèle depuis son ouverture en décembre 2020. Les    
patrons, Mathieu et Ludivine sont satisfaits de leur première année malgré les incertitudes liées au covid ou à un été 
humide. 
Surprise 
C’est le premier sentiment de la nouvelle clientèle lors de la            
découverte des nombreuses références déjà connues par cette 
marque de distribution nationale. On retrouve des articles premier 
prix, ceux de marques et celles du distributeur. 230 m2 de surface 
utile dans le magasin permet de proposer beaucoup de choix pour le 
plus grand nombre, et c’est devenu un endroit qui crée du lien       
social. Cela nous a tant manqué ces derniers temps. 
Satisfaction 
C’est l’objectif des gérants. Il a fallu changer quelques articles pour 
mieux correspondre aux besoins locaux (le beurre demi-sel s’achète 
à la livre ; l’eau pétillante est plutôt du Haut-Languedoc ; le soda est 
en cartouche de gaz). Et ce sont de petits services qui ont été mis en 
place tout le long de l’année. Il y a les promotions comme dans les 
grandes surfaces. C’est facile à reconnaître, une étiquette rouge est 
collée sur l’emballage.  
La foire des étoiles 
La foire aux vins, des têtes de gondole, tout comme chez les 
grandes ! C’est pourquoi la superette promet le retour des BD Stars 
Wars dès 2022 avec 6 nouveaux tomes (à prix réduits) ! 
Ne jetons rien 
Sauvons les invendus ! Les dates de limite de consommation ne      
doivent plus nécessairement être synonymes de déchets. Alors 
quand les associations caritatives ne peuvent pas tout prendre, tout à chacun peut être intéressé. Deux applications 
sont disponibles sur vos téléphones (et chez d’autres commerçants locaux) Too Good To Go et les Français de chez 
PHENIX. Tous les jours des articles à prix     réduits sont disponibles à la vente sur ces applications.  
A venir 
La livraison a domicile arrivera au premier trimestre de 2022. Les aidants et les aides ménagères savent qu’il faut 
parfois faciliter les achats de première nécessité. Aussi il sera proposé un service de livraison 1 à 2 fois par semaine 
pour des produits comme les bouteilles d’eau, le papier toilette, les produits ménagers, le gaz, des produits frais. 
Aussi n’hésitez pas à vous rapprocher des gérants pour voir ce qu’il est possible d’envisager pour nos aînés.  
Et toujours 
Sachez-le, si la commune ne possède pas de distributeur de billets de banque, la superette vous propose le retrait 
jusqu’à 60 € en espèce. Il vous sera juste demandé un achat de 1 € dans le magasin pour rembourser les frais de    
retrait bancaire. Et encore la rôtisserie du dimanche avec les poulets de chez Marie-Jeanne (à commander 48 heures 
à l’avance), les jarrets, …. 
 
A noter : fermeture les 25 décembre et 1er janvier. Le magasin sera ouvert partiellement les fériés de l’année 2022. 

LA SUPERETTE A UN AN ! 
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ECOLE LOUIS GUILLOUX 

Découverte de la forêt 

Lundi 18 octobre, les élèves de CP/CE1 et de CE1/CE2 de 

l'école publique Louis Guilloux ont découvert l'écosystème 

dans la forêt de la Hunaudaye. Ils étaient encadrés par des 

animateurs de la Maison Pêche et Nature de Jugon-Les-Lacs. 

Après un jeu d'écoute des sons de la forêt, ils ont cherché des 

petites bêtes sous les feuilles et les bois morts. Ils ont appris 

leurs noms et le rôle de chacun dans le cycle de la matière. Ils 

ont aussi abordé la notion de saison à travers la perte des 

feuilles des arbres en automne. 

ECOLE SAINTE-ANNE 

 

Initiation à la pratique du UKULELE pour les élèves de MS 

au CM2 de l'école Sainte-Anne dans le cadre d'un PEAC 

(Parcours à l'Education Artistique et Culturelle). Gilles    

Rivière, intervenant en musique, adapte sa pratique : pour 

les plus jeunes des chansons et des gestes, et pour les plus 

âgés un enseignement plus poussé. 

Les instruments sont prêtés jusqu'à la fin de l'année pour 

que les enseignantes, qui ont bénéficié de séances              

supplémentaires, pratiquent sans l'aide du musicien. 

Première séance de Poterie pour les enfants de la maternelle Louis 

Guilloux. 

Les céramistes de l'atelier de la Marouette sont venues faire découvrir 

la matière "TERRE" aux enfants des deux classes maternelles de l'école 

Louis Guilloux. Elles les ont invités à utiliser leurs sens : la vue, le       

toucher, l'ouïe, l'odorat. 

Les enfants ont d'abord observé, frotté à sec puis senti des morceaux 

de terre. Ils ont également agi sur la matière « terre mouillée » en    

suivant les consignes données : faire grandir, réaliser quelque chose 

de haut ; puis allonger, réaliser quelque chose de long ; aplatir,        

réaliser quelque chose de plat ; enfin, laisser des traces, en testant les 

empreintes faites par différents objets. 

Les enfants continueront à expérimenter cette matière avec leurs    

enseignantes avant de retrouver les intervenantes pour de futures 

explorations et réalisations. 
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INFOS ASSOCIATIONS 

 

CLUB DU JOYEUX COLOMBIER 
 

Rando du Club : les randonneurs du Club du Joyeux Colombier continuent 

de parcourir les nombreux chemins de Planguenoual et  Morieux, cela à un 

rythme tranquille et sur une distance modérée. Possibilité de se joindre à 

eux le mardi à partir de 14 h, rendez-vous au parking de la salle des fêtes. 
 

Repas de fin d’année : en cette fin d'année 2021 si particulière, il a été décidé de se retrouver pour un repas de fêtes 

le 2 décembre à la salle polyvalente. Le prix du repas pour chaque adhérent est de 20 euros. 
 

Club de fin d’année : il aura lieu le 16 décembre avec au programme les jeux habituels et la dégustation de bûchettes. 
 

Petit Club : il aura lieu le 10 décembre au Foyer Rural 

 
 
 
 
 

L’école Saint Anne fête Noël… 

Elle aura lieu le samedi 11 décembre à la salle des fêtes de Planguenoual. Le spectacle des enfants débutera à 

19h00. Celui-ci sera suivi d’un repas aux couleurs de l’automne. 

Menu adulte : duo de rillettes (sardinade, truite fumée), noix de joue de porc avec une 

purée de patate douce, fromage local, tarte aux pommes avec sa boule de glace. Prix : 12€   

Menu enfant (- de 12 ans) : Nuggets, Frites, Dessert surprise. Prix : 5€ 

Consigne verre réutilisable : 1€. Possibilité de vente à emporter à 10€.  

Uniquement sur réservations jusqu’au lundi 06 décembre inclus : 07.69.58.08.87 

Pass sanitaire obligatoire à partir de 12 ans 

LES AMIS DE LA COTENTIN 
 

En décembre, l’association « Les amis de la Cotentin » 

organise deux événements : 
 

 dimanche 5 décembre de 10h à 16h, au Fournil 

rue des fontaines, pour le Téléthon une pause 

réconfortante (café, thé, chocolat, jus de fruits, 

eau, gâteaux, …) pour les sportifs et les          

promeneurs de tout âge et pour un moment 

convivial. Une tirelire accueillera vos               

participations qui seront reversées au Téléthon. 

 mercredi 29 décembre à 15h place du Doué 

autour du sapin de Noël le passage du Père 

Noël avec dégustation de marrons grillés, vin 

chaud, chocolat et distribution de friandises 

aux enfants. 

Nous vous attendons nombreux. Vous pouvez         

retrouver les amis de la Cotentin sur Facebook et déjà 

réserver la date du 15 janvier 2022 pour la galette des 

rois à la salle polyvalente. 
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INFOS BIBLIOTHEQUE 

Animation de décembre, dans une ambiance Noël Gourmand. 
 
 

Racontines  le samedi 4 décembre à 11h. 
 

Café-lecture : le jeudi 9 décembre à 16h30 
 
Lundi 20 décembre à 14h30 : atelier de Noël pour les 5/10 ans 

PORTRAIT 

Marion et LA Moulerie de la Baie à Jospinet. 

Depuis 8 ans déjà, Marion CORNILLET glisse sa fine silhouette entre les tables de la 

Moulerie de la Baie. Toujours en mouvement et souriante, ses beaux yeux bleus 

couvrent à chaque instant d’un rapide coup d’œil à droite puis à gauche,             

l’ensemble des clients pour repérer les demandes, les attentes, l’efficacité du      

service, les assiettes à débarrasser. 

Elle a d’abord été en équipage avec Antoine, le précédent propriétaire, pendant     

6 ans. Puis en 2019, elle a pris la barre et son journal de bord se remplit chaque 

jour de toutes les réservations pour les deux services de 12h à 14h30 le midi et de 

19h à 21h30 le soir. L’équipe qui l’entoure comprend environ 10 personnes avec 

un chef, un plongeur et 5 serveurs et Marion veille à la complémentarité de       

chacun et à leur bonne entente. Et si elle avait plus de personnel et une                

organisation du travail sans coupure, elle pourrait servir toute la journée l’un des 6 

copieux plats de moules aux sauces diverses proposés avec entrées et ou desserts 

ainsi que le menu alternatif tout récent : le fish and chips ! 

C’était un sacré défi à l’ouverture, ouvrir un restaurant ne servant que des moules produites par les mytiliculteurs 

voisins mais la qualité et l’originalité ont plu et ne cessent d’attirer, car on vient de loin se régaler des moules de    

Jospinet et il n’est pas rare d’y croiser des étrangers, les plus lointains des clients semblent être venus du Laos. La 

clientèle revient tous les ans, on vient y manger en famille avec toutes les générations qui s’y retrouvent. Les         

personnes plus âgées aiment la simplicité de la restauration, le bon accueil et les jeunes s’y retrouvent autour du 

dernier concept : l’apéro qui peut être partagé sur les rochers de la grève en trinquant ensemble avec une 

« Jospinette », savoureuse bière locale et en partageant le saumon mariné sur place. Que d’innovations dans ce lieu 

depuis le premier bar qu’avait ouvert Mélanie dans les années 80 et qui accueillait tous ceux qui venaient travailler 

dans les premiers bouchots, installés par les mytiliculteurs de Vendée. C’est en 1994 que la famille Heurtel et Ber-

nard Panse avaient créé La Moulerie et le bon esprit du projet est toujours resté. 

La reprise de la Moulerie par Marion s’est réalisée dans le cadre d’une belle collaboration avec des mytiliculteurs de 

Jospinet qui se sont associés au projet, mais l’inquiétude a été forte au début de la gérance il y a deux ans, le          

confinement est intervenu deux mois plus tard, le 16 mars 2020 ! La détermination de la jeune Marion n’a pas faibli, 

elle a mis toute l’énergie de ses 30 ans et son savoir-faire, acquis par sa formation en lycée hôtelier, ses premières 

expériences de travail à la montagne et sa vie familiale avec des parents qui tenaient un bar aujourd’hui repris par 

son frère font d’elle une battante et l’âme de ce resto qui s’est adapté à la vente à emporter, au service à l’extérieur, 

au nombre limité de convives, au contrôle du pass sanitaire. Il y a bien sûr quelques râleurs et quelques insatisfaits 

qui se demandent d’où viennent les moules, si elles sont fraîches ou les trouvent trop salées mais pas de quoi faire 

douter quiconque dans l’équipe ! La saison vient de se terminer, début novembre c’est la fin de la production        

annuelle des moules et les volets resteront fermés jusqu’au mois d’avril. « Et chaque réouverture est un grand      

plaisir, nous dit Marion, tout le monde revient » Nous lui souhaitons un bon repos et de nouveaux très beaux projets 

avant de la retrouver et de partager son sourire et sa gaieté au printemps prochain. 
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Déclarations préalables 

M. RONDEL 13, rue du Pré Genêt Extension du carport existant et création d'un bûcher 

M. POUMARAT 7, rue des Agapanthes Pergola 

Mme LAGADEUC 14, Beaurepaire Piscine 

M. PINHOUET 1,impasse des Colibris Clôture 

URBANISME 

 
 
 

 

 A vendre 8 châssis nantais de 130X110 cm. 10 € l’unité. Tél : 06.68.19.53.18. 
 Donne chantier d'émondes de chênes à effectuer sur Planguenoual, tél ou sms au zero6 puis 0409 et 1933  

PETITES ANNONCES 

 
 
 

Une Planguenoualaise élue 2ème Dauphine ! 
 

Qui a dit que seules les grandes femmes peuvent devenir miss ?           

Les temps ont changé et la société aussi. 

Désormais, toutes les femmes peuvent devenir miss. Le comité Miss     

Petite Universe, crée en 2020 par Liza ROULLE, considère que toutes 

les femmes sont belles. La catégorie de Miss concerne les femmes de 

moins de 1m70 âgées de 18 à 27 ans. Pour les candidates de 14 à 19 

ans, le concours Teen leur est proposé. Dans tous les cas, les femmes                

sélectionnées vont représenter la France au prochain concours               

international. Cet événement aura lieu en 2022 au Mexique. 

Des castings sont prévus dans toutes les régions de France pour    

trouver la Miss Petite Universe et la Teen. Les critères de sélection ne 

sont pas restreints comme ceux du concours Miss France. Le comité 

recherche des femmes modernes. Il n’impose pas de limite de poids. 

Les femmes avec un tatouage peuvent également participer aux sélections. Même les femmes mariées et ayant des 

enfants peuvent tenter leur chance. 

Cette année, les élections de Miss Petite Universe Bretagne et Miss Teen Petite Universe Bretagne ont eu lieu samedi    

7 novembre, à Saint Helen, près de Dinan. 

Tout le monde pouvait voter via les réseaux sociaux. Le jury a déclaré Margaux AVELINE, agée de 18 ans et habitant 

Planguenoual, comme 2ème Dauphine Teen Bretagne. 

Cette jeune étudiante en 1ère année de STAPS à BREST peut être fière de ce résultat. Bravo à elle ! 

MISS TEAN PETITE UNIVERSELLE BRETAGNE 


